
Contre la guerre de Poutine et la complicité de Trump,
Pour une paix juste et durable :

Plus que jamais soutenons la résistance ukrainienne !

En coupant l’aide humanitaire, en suspendant 
les livraisons d’armes et l’apport du rensei-
gnement américain, les décisions de Donald 
Trump ont affaibli l’Ukraine, permis à Poutine 
d’intensifier ses bombardements meurtriers et 
favorisé ses actions militaires.

Le dictateur du Kremlin et l’autocrate de Was-
hington veulent régler entre eux le sort de 
l’Ukraine et  attaquent son président légitime, 
Volodymyr Zelensky. 

L’Ukraine n’est ni à vendre ni à conquérir.
L’Ukraine résiste et son peuple debout conti-
nue de combattre. Plus que jamais, l’Ukraine a 
besoin de nous.

Depuis 11 ans, et plus encore depuis 3 ans,  
l’Ukraine se bat pour sa survie et pour son droit 
à exister comme nation souveraine. Le peuple 
ukrainien est aussi en première ligne pour la 
défense des principes démocratiques com-
muns aux peuples européens.

Le respect du droit international, quant à la sé-
curité et à la souveraineté de l’Ukraine dans 
ses frontières de 1991, constitue les condi-
tions minimales d’une paix juste et durable. 
Sinon Poutine intensifiera la guerre ouverte 
et  hybride sous toutes ses formes (cyber-at-
taques, campagnes de fake news, soutien aux 
extrêmes droites…),  guerre qu’il mène déjà 
contre d’autres pays européens.

Il est  donc urgent que les gouvernements aug-
mentent leur aide militaire à l’Ukraine et garan-
tissent la sécurité d’un accord  pour une paix 
juste et durable en Ukraine.

Pas besoin de s’en prendre aux retraites et 
aux budgets sociaux : les 210 milliards d’avoirs 
russes gelés en Europe doivent être confis-
qués et servir au soutien renforcé de l’Ukraine. 
Le droit international le permet et les député·es 
l’ont voté le 12 mars 2025 à l’Assemblée natio-
nale.

Après les mots, des actes !
Solidarité 

Il ne peut pas y avoir de négociations 
de paix juste et durable sans prendre en 
compte les revendications de l’Ukraine 
résistante :
- Négociations de paix incluant l’Ukraine, via 
les représentant-e-s légaux et légitimes de sa 
population, sans pression ni chantage à l’en-
contre de l’Ukraine et dans le respect du droit 
International.
- Retrait des troupes russes de toute l’Ukraine.
- Retour aux frontières de 1991 reconnues in-
ternationalement, et garanties en 1994 par la 
Russie et les États-Unis.
- Souveraineté de l’Ukraine, ce qui signi-
fie la liberté de ses choix politiques, écono-
miques, diplomatiques et militaires, ainsi que 
le contrôle et la maîtrise de son sous-sol et 
de ses ressources, de ses infrastructures rou-
tières, ferroviaires et portuaires.
- Droit à une intégration rapide à l’UE,  quoi 
que l’on pense par ailleurs de l’Union euro-
péenne.
- Retour de tous les enfants ukrainiens dépor-
tés en Russie.
- Retour de tous les prisonniers politiques et 
prisonniers de guerre.
- Annulation de la dette ukrainienne.
- Maintien et application des sanctions contre 
l’agresseur russe, notamment l’utilisation des 
avoirs gelés des oligarques et des banques 
russes pour financer la reconstruction de 
l’Ukraine.
- Comparution de Poutine devant la CPI (pour 
crime d’agression, depuis 2014 et surtout de-
puis 2022, pour crimes de guerre et à carac-
tère génocidaire...).
Les organisations signataires : Comité Ukraine 33  - 
BEL’ART (Association culturelle Biélorusse) -  DAR’ Artistes 
pour l’Ukraine - Association Européenne pour l’Éducation 
AUra  - LDH 69 - LDH Lyon Confluences - CISLD (Comité d’In-
formation pour une Syrie Libre et Démocratique)  - SOLIDAIRES 
RHÔNE  - ENSEMBLE! 69  - L’APRES 69 - GENERATIONS 
69 - LES ÉCOLOGISTES 69  -  NPA/ANTICAPITALISTE 69 
- PLACE PUBLIQUE 69 - PARTI SOCIALISTE  69 - ÉMAN-
CIPATION  69.
appellent  à renforcer la soldarité avec la résistance 
du peuple ukrainien.


